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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-007
 

 
 

RÈGLEMENT SUR LA DÉMOLITION DES BÂTIMENTS SITUÉS AU 2075, 
AVENUE NORTHCLIFFE ET AU 2074, AVENUE MARLOWE ET SUR 
L'AGRANDISSEMENT ET L'OCCUPATION DU BÂTIMENT SITUÉ AU 2055, 
AVENUE NORTHCLIFFE À DES FINS DE CENTRE D'HÉBERGEMENT ET DE 
SOINS DE LONGUE DURÉE 
 

À l’assemblée du 24 janvier 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION
 

1. Le présent règlement s'applique au territoire, d'une superficie approximative de 3000 m², 
montré au plan de l’annexe A. 
 

SECTION II
AUTORISATIONS
 

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire visé à l'article 1, la 
démolition des bâtiments situés au 2075, avenue Northcliffe et au 2074, avenue Marlowe et 
l'agrandissement et l'occupation du bâtiment situé au 2055, avenue Northcliffe sont autorisés, 
aux conditions prévues au présent règlement. 
À ces fins, il est permis de déroger aux articles 7, 41, 58, 80 et 385.6 du Règlement 
d’urbanisme (R.R.V.M., chapitre U-1).  Toute autre disposition réglementaire non 
incompatible avec celles prévues au présent règlement s’applique. 
 

SECTION III
CONDITIONS
 

3. Sur le territoire décrit à l’article 1, la volumétrie, la hauteur et l'implantation doivent être 
conformes aux plans VM-1 et VM-2 de l'annexe B. 
 

4. L'espace libre créé par la démolition du bâtiment situé au 2074, avenue Marlowe doit faire 
l'objet d'un aménagement paysager. 
 

5. Toute occupation du domaine public doit faire l'objet d'une autorisation, conformément aux 
dispositions de la charte ou, le cas échéant, du Règlement sur l'occupation du domaine public 
(R.R.V.M., chapitre O-1). 
 

6. En plus des usages complémentaires autorisés au Règlement d'urbanisme (R.R.V.M., 
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chapitre U-1), les usages complémentaires suivants sont autorisés au niveau 1, à l'intérieur des 
espaces identifiés par le sigle SBBECCO au plan VM-3, de l'annexe B : 

1º soins personnels 
2º services personnels et domestiques 
3º accessoires personnels 
4º pharmacie. 

 

SECTION IV
CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN
 

7. Aux fins de la délivrance d’un permis de construction relatif au bâtiment autorisé par le 
présent règlement, en plus des critères prévus à l’article 29 du Règlement sur la procédure 
d’approbation de projets de construction, de modification ou d’occupation et sur la 
Commission Jacques-Viger (R.R.V.M., chapitre P-7), les critères additionnels suivants 
s’appliquent : 

1º l'aménagement de l'espace libre du côté de l'avenue Marlowe devrait viser un 
aménagement paysager qui soit au même niveau que le niveau du sol environnant; 

2º le traitement des façades et de l'organisation intérieure des niveaux 1 et 2 devraient 
viser à assurer la transparence transversale du bâtiment dans l'axe de l'entrée du 
complexe de santé et du jardin; 

3º le traitement des façades devrait permettre de bien distinguer les entrées respectives du 
complexe de santé et du CHSLD. 

 

SECTION IV
DÉLAI DE RÉALISATION
 

8. Les travaux de construction doivent débuter dans les 120 mois de la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement. Si ce délai n'est pas respecté, les autorisations qui font l'objet du 
présent règlement seront nulles et sans effet. 
 

9. Les aménagements paysagers prévus à l’article 4 doivent être réalisés dans les 6 mois 
suivants la fin des travaux de modification du bâtiment. 

 
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

ANNEXE A
CERTIFICAT DE LOCALISATION PRÉPARÉ PAR STÉPHANE ARSENAULT, 
ARPENTEUR-GÉOMÈTRE, PORTANT LE NUMÉRO M22625, ESTAMPILLÉ PAR LE 
SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET URBAIN LE 9 DÉCEMBRE 1999 *
 

ANNEXE B
PLANS VM-1, VM-2 ET VM-3, PRÉPARÉS PAR BÉLANGER, REEVES ET ASSOCIÉS, 
ARCHITECTES, ET ESTAMPILLÉS PAR LE SERVICE DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET URBAIN LE 9 DÉCEMBRE 1999 *
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* Voir dossier S990545154. 

 
 ____________________ 
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